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au salaire ci-dessus'fixé des dits officiers, une som-
me atnuelle, savoir :
A l'office de Shérif de Montréal, une somme

n'excédant pas £500
A l'office du Greffier de la Cour Supérieuie, 700
Greffier de la Paix. 350
A l'office de Greffier de-in Cour Supérieure du

district de Québec, 700
Greffier de .la Paix, do 600

Les officiers des Cours en sus de leur salaire re-
cevront un droit de commission de 10 pour cent sur
les argents qui viendront entre leurs mains.

La Chambre s'occupe ensuite à voter divers
items des subsides demandés pour l'année courante
et s'ajourne à trois heures du matin.

7 Aoút.-Divers bills sont passés et entre autres
le bill pour amender l'acte qui accorde des secours
aux incendiés de Québec ;

M. Wilsonr présente le second rapport <lu comité
der finances.

La Chambre se forme en comité snr les subsides
et vote £173,000 ' même le revenu consolidé de la
province ; £2,500 sur les revenus dles biens des
Jésuites et £187,000 à être pr, levés par l':mis-
sion de bons provinciaux (débentures).

8 Aoút.-L'item des subsides concernant l'ache-
vement de la maison du parlement à Qnébec est
voté après quelques débats :-
Pour.--MM. Badgley, Baldwin, Bell, lloillier.
Cartier, Cauchon, Chabot, Chauveau. Chlris-
fie, Dickson, Drummond, Fergusson, Flint,
Fortier, Fourquin, Fournier, Gugy, G uillet,
Ilincks, Johnson, Lacoste, Lafontnine, Laterrière,
Laurin, Lemieux, Maedonald de Glengary, Ntnc-
nab, Merritt, Méthot, Notman, Polette, l'rice,
Richards, loss. Ssuiageau, Scott de Bytow'n.
Scott des Deux-Montagnes, Smith le WVentworth
Taché, Thompson, Viger et Wilson,-42.

Contre.-Boulton deNorfolk, Boulton de To.
ronto, Cayley, Hopkins, blacdonald le Kingston.
Miallock, Maclean, Perrv, Robinson, Seymour,
Shervood de lirockville, Smith dle Frontenac.
12.--

9 Aoút.-M. Lafontaine présente un état des ré-
.lamations faites aux Commissaires nommés sous
l'autorité be l'acte pour l'indemnité des pertes cau-
Eées par la rébellion.

Les bills suivants sont passés : B;l1 des Licences
d'auberges ; pour faciliter l'étude de la loi :les
corporations municipales ; de la Tempérance ;de
Travaux Publics et des Subsides.

10 noút.-Le parlement est prorogé ce jour à
midi.

CLOTURE DU PARLENNT.
Samedi dernier k midi legouverneur-gén'reil 'est

rendu h la chambre du conseil législatif et après
avoir demandé la présence des membres de l'assem-
>;lée, il a plu à Son Excellence de donner sa sanc-
tion aux bills qui ont été passés par les deux cham-
bres. L'heure avanc'e à laquelle nous avons reçu
aujourd'hui cette longue liste de bills qui sont deve-
nus lois, nous empeche de la reproduire en entier,
nous nous bornons pour le moment à donner ceux
qui concernent le Bas-Canada. nous la publierons
en son entier dans notre prochaine feuille.

Acte pour amender l'acte qui définit le mode de pro-
procédure à adopter dans les courp dejustice du

as-Canuda. dans les matières relatives h la régie

des droits tdes corporations et aux writs de préro-
gative.

Acte pour faciliter le mod d'assermenter les experts
et arbitres nommés par les cours dejustice dans
le lBas-Canad, ninsi que les témoins et antres
qui doivent être entendu.; devant eux.

Acte pour nutoriser l'échange des débentures de cer-
chemins à barrières cointre d'autres de la même
valeur totale, mais respectivement émises pour
<le moindres sommes.

Acte pour expliquer et amender l'acte qui divise le
comté tic Rimouski en deux arrondissements pour
l'enrégistreent des titres.

Acte pour employer les deniers prevenant des d roits
sur les licences 'nuberges dans le comté et la ci-
té de Montréal, à défrayer le enú de la nouvelle
cours de justice qui <toit êtrec érigée dans la cité
de Montréal.

Acte pour amender et rendre periaunent tel qu'.-
mendé l'acte qui règle l'inpection lu bSuf et du
la rd.

Acte pour incorporer les pilote s pour le havre de
uébec et nu-dessus.

Acte pour incorparer certaines associations charita-
bles, philantropiques et le prévoyance, et pour
protéger d'une nanièrc fliraa les cifonds des dites
associntions contre la fraude es le mnnais e-v-

ploi qu'on en poutirrait faire.
Acte pour faciliter le recouvrenent des ommes diîoe

pour la vente les h s lans l'glise e St. l-t-
trice à Quebhec.

Acte pnur iutorieer I union de la compai,.ngnie lu cie-
min de fer de Mlonrial et I.achin. et d1 la coim-
pagnie du cliecii le fer du lac St. I.ouis t de
)a ligne provinciale, et pour d'utres fis relati ves
aux dite; eciipnmpagiics.

Acte piur nrrog-er certaines dlispi.tion; dl'un: nte
p *''é dan 1.1 dernii re sceino ( duc p li cileit pro-
Viicial, et intitulé . " Acte pour rtftre lc3 lois
et les nrilordonanecer rliati ves aux po r-, et aux
devoirs de la corp >r.ition de la minaisronc Ie la Tri-

nité de Qu'bec. i pour d'iaitre li, et piur
exempter les capitaines de bticents l lIns-Ca-

nada d'emp1 clocr des piiotes en cert cdo i;n.

Acte pour amender l'acte pour aesurer le drioit de
proprieété 'ur les vaisseaux construits dans lcs
plantationt b'ritainnques. nnviguanct sur les caux
st uces dans-. l'intélrieur <le cette pirovince, et qui
n ont pai (té enrpistrés confoiîîernent à l'acte
du parlement impéri.J du royuuie-uni, .passé
lansi le' Se et 4 ,;innes dui î gnce de feu a Ma-

Joté îe lle i Gii ume Qtuatre, et intitulé :
".A cro qui pourvomt h l'vntégi-tremcnt îles %ais -
>eiux britanniques, it pour en facliter le trans-
port et empêcher qu'icucine partie du <lit droit de

cpi e soit trtiis. cie i'une'' uii:timiý re frauduî-
leuse."

Acte pour incorpnrer l'académie de St Jeanc.
Acte pour p'.':er le chemin à Lrri're' de Longueuil

et Chanib'y sucîs le cont rôle des conicclisair es des
travaux publics.

Acte pour transfércr ai gouvecrnîemuent provincial
la régie et administration <les postes intérieures
et régler le <lit département.

Acte pour amender et étendre le chemin <le fer de
Montréal et Lachine, et pour incorporer la com-
pagnie du grand chemin de fer de jouction du St.
Laurent et de l'Outaouais.

Acte pour incorporer Peter Patterson, Ecr., et au-
tres sous le nom de « La compagnie <lu chemin


